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Compte-rendu de la réunion des 

Personnes Publiques Associées (PPA)  
 

du mardi 10/04/2018 

 

 

Présents :  
Isabelle Auricoste (Présidente du PETR du Pays Ruffécois),  

Frédéric Charpentier (Chambre des Commerces et de l’Industrie),  

Jean-Pierre De Fallois (Présidente de la communauté de communes Cœur de Charente),  

Brigitte Fourré (1ère vice-présidente du Conseil Départemental de la Charente), 

Bernard Mauzé (Président PETR Ouest Charente), 

David Neau (Charente Nature), 

Pierre Fantin (Charente Nature), 

Stéphane Bourut (Chambre d’agriculture 16), 

Maryse Touzet (DDT16/ Service urbanisme habitat logement), 

Olivier Geoffrion (DDT16/ UTNE Confolens), 

Claude Mesnard (Chambre d’agriculture 16), 

Claire Ragot (Chambre d’agriculture 16/service foncier), 

Aude Monfront (Communauté de communes Civraisien en Poitou), 

Marion Martin (Communauté de communes Civraisien en Poitou), 

Anne Gaillard (Sous-préfecture de Confolens), 

Pascale Briand (Sous-préfecture de Confolens), 

Michel Coq (CCCL), 

Jean-Marie Pourageaud (CCI16), 

Clément Bourel (CRPF Nouvelle-Aquitaine), 

Francine Mansiet (PETR du Pays du Ruffécois), 

Florence Bouchoux (CC OT Pays du Ruffécois), 

Marie Antigny-Huleux (Bureau d’études Citadia),  

Marie Ducrot (Bureau d’études Even Conseil),  

Dimitri Letourneau (PETR du Pays Ruffécois),  
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Excusés : 
Joëlle Averlan (Conseillère Régionale),  

François Bonneau (Président du Conseil départemental de la Charente),  

Michel Bourdier (Directeur du Pays Civraisien),  

Daniel Braud (Président de la Chambre des Commerces et de l’Industrie),  

Bernard Charbonneau (Président de la Communauté de Communes Val de Charente),  

Jean-Marc Choisy (Direction Départementale des Territoires),  

Jean-François Dauré (Président du Grand Angoulême), 

Bénédicte Genin (Direction Départementale des Territoires),  

Jean-Olivier Geoffroy (Président de la Communauté de Communes des Pays Civraisien et Charlois),  

Pawel Lepowski (Directeur du CAUE de la Charente),  

Bénédicte Genin (Direction Départementale des Territoires),  

Ordre du jour 

Madame la Présidente introduit la réunion et remercie les participants. Il s’agit d’une réunion visant à échanger 

sur le projet de DOO du SCoT. Marie Antigny-Huleux (Citadia) et Marie Ducrot (Even Conseil) proposent de faire 

un tour de table avant de présenter le document (préalablement transmis à l’ensemble des invités – cf pièce 

jointe). Les participants sont invités à réagir au fur et à mesure de la présentation. 

Information sur la démarche SCoT 

Madame la Présidente rappelle que nous sommes aujourd’hui en fin de réalisation du SCoT du Ruffécois. Le PADD 

a été débattu lors du comité syndical du 24 janvier 2018. Le projet de DOO, présenté en séance, fera l’objet d’une 

réunion publique le 26 avril 2018 à la salle des fêtes de Courcôme.  

Le SCoT du Ruffécois sera présenté pour arrêt lors du comité syndical du 23 mai 2018. Suite à cela, les PPA seront 

amenées à apporter leurs avis sur le SCoT du Ruffécois arrêté. 

L’enquête publique se déroulera à l’automne pour une approbation du SCoT début 2019. 

Échanges sur le DOO 

Axe 1  

Question 1 : Dans les documents du SCoT, qu’est-ce que l’on entend par aire d’influence et comment ont-ils été 

définis ?  

Réponse 1 : L’aire d’influence a été travaillée en se questionnant pour chacune des communes du territoire : 

« vers quel pôle les habitants se dirigent pour avoir accès aux différents services ? ». La carte des aires d’influence 

qui en découle a donc été réalisée à partir de différents indicateurs (dont le niveau de services, critère important 

d’appréhension du territoire) et validée par les élus du comité de pilotage. L’intérêt de cette mise en évidence des 

aires d’influence est également de définir pour chaque pôle du territoire, les communes qui contribuent à son 

développement. Dans le DOO, des prescriptions et recommandations ont été décidées sur la base de ces aires 

d’influence. 
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Question 2 : Cela signifie-t-il que le développement du territoire doit se faire en priorité sur les pôles identifiés 

mais que l’ensemble des communes ont la possibilité de se développer ? 

Réponse 2 : L’ensemble des communes du territoire ont besoin de construire des nouveaux logements pour à 

minima maintenir la population actuelle. La répartition géographique du nombre de logements se fait par 

communauté de communes en prescription puis par aire d’influence en recommandation.  

Question 3 : Comment les logements ont-ils été pris en compte dans le calcul du nombre de logements à 

construire (3 300 logements à l’horizon 2035 soit 194 logements/an). Pourquoi ce chiffre de 1% de résorption 

de la vacance par an ? Ne serait-il pas possible d’être plus ambitieux et de fixer un pourcentage en production 

pure de nouveaux logements et un pourcentage en réinvestissement de la vacance ? 

Réponse 3 : la problématique de la vacance a été sujette à de nombreuses discussions en comité de pilotage. 

Nous sommes sur un territoire qui nécessite de la construction neuve pour maintenir la démographie. Il est donc 

nécessaire de laisser une certaine souplesse aux documents d’urbanisme pour assurer le développement du 

territoire. Par rapport à la problématique de la résorption de la vacance, des politiques devront être menées à 

l’échelle des documents d’urbanisme (et au-delà) pour justifier des 1% de résorption par an. Le rapport de 

présentation viendra également faire apparaître cette notion de réinvestissement des logements vacants. 

Complément apporté à la réponse 3 : Il est aujourd’hui très compliqué d’intervenir sur cette problématique de 

vacance, pour plusieurs raisons ; les logements vacants n’appartiennent pas toujours à la commune, les moyens 

financiers sont insuffisants et techniquement, les rénovations peuvent être difficiles. 

Question 4 : Il est demandé une précision sur les prescriptions et recommandations concernant les densités des 

terrains à construire. 

Réponse 4 : En prescription, le SCoT demande une densité brute de 10 logements à l’hectare en moyenne, (soit 

1000m²/logement) minimum. En recommandation, les pôles identifiés dans l’armature territoriale auront un 

effort supplémentaire à réaliser. Cette densité de 10 logts/ha doit être respectée à l’échelle du document 

d’urbanisme. On parle de moyenne et des densités différenciées devront être retenues au sein des documents 

d’urbanisme locaux afin de tenir compte des spécificités territoriales. Il est nécessaire de diversifier l’offre des 

terrains à construire et de repenser les formes urbaines.  

Question 5 : Afin d’éviter toute concurrence entre les territoires de SCoT voisins, avez-vous étudié les 

documents d’urbanisme voisins (notamment concernant la densité des terrains à construire) ? 

Réponse 5 : Une étude a été menée auprès de tous les territoires voisins du SCoT et plus précisément avec les 

SCoT du Mellois et du Sud Deux-Sèvres, qui présentent des caractéristiques et des enjeux similaires à notre 

territoire.  

Question 6 : Le DOO du SCoT ne propose pas de solutions pour le développement des centre-bourgs sur les 

formes urbaines ou architecturales à favoriser/préconiser. L’objectif étant de ne pas vider de sens les centre-

bourgs et de conserver l’intérêt de ces lieux. 

Réponse 6 : Ce type de prescriptions/recommandations serait trop orienté. Il n’existe pas de cas typique pouvant 

être reporté pour les 86 communes du territoire. Cela nécessite des études locales fines qui ne peuvent être 

réalisées qu’à l’échelle des communes ou des communautés de communes. Les situations sont trop différentes 

sur le territoire. 
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Question 7 : Quels sont les éléments quantitatifs concernant la partie consommation des sols agricoles ou 

naturels pour la production de logements neufs ? 

Réponse 7 : L’axe 1 évoque le nombre de logements à construire et les éléments qualitatifs. Le nombre d’hectares 

dédiés à ce développement fait l’objet d’une partie dans l’axe 3, en lien avec la préservation des espaces naturels 

ou agricoles.  

Question 8 : Comment a été calculé le chiffre des 3 300 logements ? Est-ce que c’est une addition des 

demandes des 86 communes du territoire ou c’est le résultat d’une étude territoriale ? 

Réponse 8 : Dans un premier temps, il a été calculé le nombre de logements à construire pour maintenir à minima 

la population actuelle (méthode du point mort), axe fort du projet. Ensuite, différents scénarios démographiques 

ont été étudiés et ont été ajoutés les logements nécessaires pour atteindre l’objectif en matière d’accueil de 

population nouvelle (+ 3 000 habitants à l’horizon 2035).  

Question 9 : Pourquoi ce n’est pas l’économie qui guide le développement démographique ? Ce volet 

économique ne devrait-il pas être mis en première partie ? 

Réponse 9 : La première version du document mettait le volet économique en avant qui faisait l’objet de l’axe 1. 

Au fur et à mesure des discussions, il a été mis en avant un maillage très spécifique de petites communes et petits 

centre-bourgs qui présentent quelques services et fonctionnent très bien. C’est cette armature territoriale qui est 

nécessaire de pérenniser et développer avant tout sur le territoire, car c’est elle qui est facteur de son attractivité 

(notamment vis-à-vis du solde migratoire). L’objectif était aussi de développer et montrer que le territoire 

possède un cadre de vie particulièrement agréable, source d’attractivité. Même s’il est impossible de prioriser le 

volet économique du volet développement démographique, les élus ont décidé de mettre en avant la partie cadre 

de vie et développement harmonieux du territoire. Les deux volets ont cependant bien été pensés parallèlement. 

Idem pour les volets « développement » et « préservation de l’environnement ». 

Compléments apportés à la réponse 9 : Il ne faut pas oublier qu’une partie du territoire, et notamment du Sud du 

territoire habite sur le Ruffécois mais travaille en dehors, et notamment sur le Grand Angoulême. Ces flux entre 

les territoires, et notamment concernant les flux domicile-travail sont vrais dans les deux sens. Beaucoup de 

personnes extérieures viennent travailler sur le territoire, notamment sur Ruffec. Ce qui met en avant le côté 

attractif du territoire du Ruffécois.  

 

Axe 2 

Question 10 : Le document ne fait pas référence aux activités économiques spécifiques au territoire (logistique, 

mécanique de pointe…), qui ont un impact important sur l’occupation du sol. 

Réponse 10 : Ces éléments seront rajoutés dans le document et seront évoqués dans le rapport de présentation. 

Question 11 : Le document n’identifie pas géographiquement le développement des zones d’activités 

économiques du territoire. 

Réponse 11 : Le SCoT donne le cadre général de développement de l’activité économique sur le territoire. Une 

étude spécifique est en cours de réalisation avec les territoires du Mellois et du Sud Deux-Sèvres sur les ZAE le 

long de la N10 (entre Angoulême et N10) et servira de base de réflexion pour la réalisation des documents 

d’urbanisme infraSCoT. Il n’y a pas de zones de développement prioritaire. 
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Axe 3 

Question 12 : Concernant les réservoirs de biodiversité et les boisements, y-a-t-il des corridors écologiques déjà 

définis ? 

Réponse 12 : Oui, une Trame Verte et Bleue (carte générale, carte des corridors de boisement, carte de la trame 

bleue et carte des corridors des pelouses calcaires) a été définie dans le cadre du SCoT. Des prescriptions et 

recommandations en découlent pour la protection et la préservation de l’environnement. Ces cartes seront 

encore déclinées lors des PLU/PLUi. 

Question 13 : Comment a été calculée la consommation des espaces à destination des constructions neuves et 

des activités économiques. Comment a été calculé le pourcentage des 30% de réduction par rapport à la 

consommation passée ? 

Réponse 13 : Cette consommation est le résultat du nombre de logements à construire et de la densité moyenne 

prescrite. La réduction de 30% affichée dans le document est basée sur la consommation envisagée au regard des 

objectifs de densité établis comparée à une situation passée si rien ne changeait. 

Question 14 : « Le SCoT encourage l'aménagement, à terme, d'une route paysagère le long de la Vallée de la 

Charente […]» p.92 du DOO. Est-ce que cette prescription est pertinente avec les enjeux de protection de 

l’environnement ? 

Réponse 14 : L’objectif est d’utiliser et de valoriser les itinéraires existants. La phrase sera reformulée pour 

accentuer le fait qu’il s’agit d’utiliser l’existant. 

Question 15 : Sur le territoire du Ruffécois, près de la moitié des communes possèdent au moins un bâtiment 

historique. 14 communes possèdent également du patrimoine mégalithique. Il y a un cadre de vie très 

intéressant à mettre en valeur sur le territoire, qu’est-il dit dans le SCoT pour le préserver (notamment le grand 

paysage) ? 

Réponse 15 : La protection du patrimoine naturel et culturel fait l’objet de l’axe 3 mais en lien avec les objectifs 

de développement touristique exposés à l’axe 2 (page 64-65-66-67). Un des enjeux du territoire est en effet aussi 

de faire du tourisme un des moteurs économiques du territoire. 

Question 16 : Il serait intéressant que les 420 hectares dédiés aux constructions de nouveaux logements et aux 

activités économiques jouent un rôle dans les continuités écologiques. Ils peuvent jouer un rôle dans les 

corridors écologiques. 

Réponse 16 : Ils auront un rôle cohérent avec la TVB et le potentiel de développement des secteurs. Cette 

question a fait l’objet de nombreux débats lors de différentes réunions.  Des prescriptions ont été prises dans ce 

sens ; par exemple, sur les terrains constructibles en limites de terrains agricoles, le SCoT préconise une 

construction le plus près de la voirie et des zones aménagées afin de laisser un espace tampon sur le reste de la 

parcelle entre zone urbaine et naturelle. Il est également pris en compte la traversée réelle de la TVB dans les 

bourgs. 

Question 17 : Est-il possible de rajouter l’implantation de jardin partagée lors de la construction de nouveaux 

logements, lotissement, recomposition, création de nouveaux quartiers… ? 

Réponse 17 : Cette notion n’a pas été évoquée lors des discussions.  
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Question 18 : La question des énergies renouvelables n’a pas été évoquée lors de cette réunion. Il faudrait 

favoriser une approche plus intégrée au regard des éléments du bio climatisme lors de l’implantation de 

nouvelles constructions, notamment agricole. 

Réponse 18 : Il est proposé d’organiser une discussion ultérieure pour approfondir cette question dans le SCoT. 

 

Fin des échanges, Madame la Présidente remercie l’ensemble des participants pour ces échanges riches et les 

invite à partager le verre de l’amitié pour continuer les discussions.   

 

 


